
La Métropole soutient l’emploi des personnes en situation de handicap grâce à une politique 
volontariste de recrutement et d’insertion. 

 

 

ASSISTANT CHEF DE PROJET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET PILOTAGE 

DE PROJETS URBAINS (H/F) – ALTERNANCE –  

MASTER 2 URBANISME ET AMENAGEMENT OU MASTER 2 GESTION DES 

TERRITOIRE ET DEVELOPPEMENT LOCAL 
 

AFFECTATION 

Rattaché à la délégation urbanisme et mobilité (DUM), l’assistant chef de projets intègrera la direction 

de la maitrise d'ouvrage urbaine (DMOU) et plus précisément le service projets urbains 1 qui a pour 

mission principale d’assurer le pilotage des opérations d'aménagement urbain, d'espaces publics et 

d'infrastructures de la Métropole de Lyon dans le cadre des politiques publiques métropolitaines, soit 

en régie directe, soit en partenariat avec des aménageurs publics ou privés.  

Les équipes conduisent les études de faisabilité, les études de conception dont celles de maîtrise 

d'œuvre et mettent en œuvre les procédures administratives et les projets. Ces projets sont de tailles 

et de natures variées, qu'il s'agisse de quartiers de villes ou d'espaces publics, de cheminements modes 

actifs ou de parcs sur l'ensemble du territoire métropolitain.   

L'ensemble de ces projets, pour certains à forts enjeux politiques et forte complexité opérationnelle, 

vise le développement d'aménagements durables et porteurs d'usages, sur un périmètre physique 

donné. 

Votre mission principale en tant qu’apprenti sera de d'assister le chef de projets dans toute la diversité 

de ses missions afin de contribuer notamment à la mise en œuvre d’un projet en régie directe situé à 

proximité directe d’une ligne forte de transport en commun de la Métropole, et dans un site sensible 

écologiquement et en matière de paysage, avec donc des enjeux à la fois de préservation de mise en 

valeur de l’existant, et d’intensification urbaine. 

 

MISSIONS 

VOS MISSIONS SERONT : 

 d’apporter une assistance globale au chef de projets dans l’exercice de ses fonctions et au sein 

des différents collectifs de travail liés au projet,  

 de participer à la réflexion et à la formalisation des documents prescriptifs de la ZAC à différentes 

échelles, du plan-guide à la fiche de lots, 

 de mettre en place ou de contribuer au suivi de certains outils de reporting et de planification 

(participations financières, mesures compensatoires, modifications à prévoir dans les dossiers 

réglementaires par exemple), 

 d’assister le chef de projet dans le pilotage du futur Maitre d’œuvre des espaces publics et 

notamment à la faisabilité d’aménagements temporaire sur le projet du parc du Vallon. 

 

 

  

OFFRE D’APPRENTISSAGE 



La Métropole soutient l’emploi des personnes en situation de handicap grâce à une politique 
volontariste de recrutement et d’insertion. 

 

 

CONNAISSANCES ET COMPETENCES & APTITUDE ET QUALITES 

VOUS ETES LA PERSONNE IDEALE SI : 

Vous êtes issu d’un parcours en aménagement urbain et avez une bonne culture urbaine. Vous maitrisez 

les logiciels graphiques et de mise en page. Vous avez une utilisation fluide de l’outil informatique. Vous 

êtes curieux, dynamique, force de proposition et avez le sens du reporting. Vous aimez le travail en 

équipe, vous avez un bon relationnel ainsi qu’une bonne expression écrite. 

 

CONDITIONS DE TRAVAIL 

Temps de travail : 35h/semaine 

Rémunération : Selon barème légal, avec une majoration de 10% à 20% en fonction du diplôme 

Lieu de travail : Hôtel de Métropole – 20 rue du Lac – 69003 LYON 
 


